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   Règles universelles d’intégrité du marché
Règles et Politiques

11.5 Calcul des délais

(1) Dans le calcul du délai prévu pour donner un avis, accomplir un acte ou 
engager une procédure en vertu d’une exigence stipulant qu’un avis doit 
être donné dans un délai précis avant une assemblée, une audience, un 
acte ou une procédure, ou qu’un acte doit être accompli ou une procédure 
prise dans un délai précis après un événement, le jour de l’envoi de l’avis 
ou de l’événement en cause n’est pas compté et le jour de l’assemblée, de 
l’audience, de l’accomplissement de l’acte ou de la prise de procédures est 
compté.

(2) Lorsque le délai imparti pour engager une procédure ou pour accomplir un 
acte conformément à une exigence expire ou tombe un jour autre qu’un jour 
de bourse, le délai est prolongé jusqu’au jour de bourse suivant.

Expressions définies : RUIM paragraphe 1.1 – exigences et jour de bourse  


